
Proposition d’un cursus spécifique du personnel technique des 
laboratoires de biologie médicale 

Accessible par la formation continue 
 

 
 
 
 

 Formation de formateurs 
 
 

Validation sur Dossiers d’Acquis Professionnels 
Modules spécialisés, actualisation théorique et pratique 

 
 
 
 
 

Des options permettant l’exercice 
de la profession dans d’autres 
secteurs de la biologie pourraient 
être envisagées après acquisition et 
validation de formations 
complémentaires 

 
Validation sur Dossiers d’Acquis Professionnels 

Modules de formation capitalisables, évalués, quantifiés :  
Possibilité d’Enseignement à distance  

pour les Unités d’Enseignement Général 
 
 

 
 
 
 
 

Expérience professionnelle  
Formation ancienne ou inadaptée 

Autorisation d’exercice et emploi type variables 
selon les Etats après Validation d’acquis 

Biotechnologiste Spécialisé ou 
Ingénieur des Travaux 

Cadre technique 
Master de Technologies  

Biomédicales Spécialisées 

Technologiste biomédical 
Qualification de référence 

Programme de référence niveau 
Licence de Technologiste Biomédical 

• Formation continue 160 h. de 
perfectionnement pratique 

• Possibilité de soutien d’EAD 

Technicien biologiste qualifié 
Maîtrise des examens essentiels 

 
• Formation de base professionnalisée 

minimum BEPC+3ans 
• Expérience professionnelle supérieure à 

3 ans 
• Obligation de maîtrise des examens 

essentiels : 
• Connaissances acquises par Formation 

initiale ou continue (160h.) (recyclage) 
et/ou vérifiées par la Validation des 
Acquis (Jury externe) 

Professeur technique 

Technologiste spécialisé 

Technicien de base non qualifié E
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